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LES GRÈVES 
UNE VICTOIRE OUVRIERE 

Les dix tisserands qui s'étaient mis en 
frève citez Lcmaire, rue de la Vigne, ont re
pris le travail hier, après avoir obtenu V aug
mentation de salaire qu'ils réclamaient. 

PARTI SOCIALISTE 
GROUPE « L'EMANCIPATION .. — Le 

Croupe « L Emancipation > se réunira aujour-
dliui 28 mai, à S heures du soir, chez De-
bisscùop .estaminet de la « Raquette », 30, 
rue Archimède. 

L'ordre du jour est très important. 
m — 

POUR LA PROPACANDE 
La n e section org-anise pour le lundi 31 

mai trois grandes matinées chantantes chez 
les camarades : Henri Kimpe, estaminet du 
Chien Bleu, 20, rue de Tourcoing- ; Désiré 
Porteman, 46, rue Voltaire, et Pr.ul Nys, 90, 
rue de Tourcoing. 

A l'issue de cette dernière, tombola. 

LES TRAMWAYS MONCY 
\A Conseil municipal aura à délibérer ce 

soir sur l'emplacement des points d'arrêt 
et kiosques-ubrut des lignes F et C, de Rou
baix à Leers et à Hem. 

Voici les rapports concernant ces lignes 
de Iramwavn : 

« M. le Prêtât a invite M. le Maire de Rou
baix à assurer l'exécution de son arrêté du 
5 du même mois, prescrivant une enquête 
sur le projet relatif à lu fixation de Vempla
cement des points d'arrêt et dos kiosques-
abris sur la ligne F de Roubaix à Leers, et, 
en outre, à demander l'avis du Conseil mu
nicipal au eeun de celte enquête, conformé
ment a l'article Hl du décret du 18 mai 1881. 

» La ligne F emprunte la place de la Li
berté, les boulevards Gambetta, de Colniar, 
de Beaurapuire et le cliemin de Roubaix à 
l,eers. 

» Les points d'arrêt prévue au projet sont 
les suivants : 

« Place de lu Liberté — Rue du Bassin — 
Rue Pierre do Koubaix — Square Gambetta 
— Rue Newton (jonction) — Rue Franklin — 
Rue Dampierre — En deçà du P. N. de 
IVaitrepniie —' Au-delà du P. X. de Iteaure-
tviirc. — Octroi de Roubaix — Rue Dois-lc-
U'ic — Rue tle Carihem. 

• La disiancc. qui sépare le point d'arrêt 
de lu rue twumpreri e du point d'arriH du pas
sade à niveau du boulevard de Beaurepai-
re, à 475 métrés. Votre 2c Commission esti
me qu'il y a lieu de prévoir tw arrêt facul
tatif supplémentaire au point de cet inter
valle correspondant au débouché de la rue 
Molière. 

>» Sous réserve de cette observation, le 
projet d'emplacement des points d'arrêt 
prévus au projet pour la ligne F peut rece
voir votre approbation. 

>> I.a question de l'emplacement du kios
que-abri de la place de 1« Liberté sera sou
mise au (xMisoil municipal en même temps 
que le projet d'emplacement des points d;ir-
rét de la ligne A de Roubaix à Lille par l'a
venue Le Notre. 

» Le projet ne prévoit pas d'autres kios
ques-abris sur le tetfTiioire de Roubaix. » 

Et en ce qui concerne la ligne C de Rou
baix à Hem : 

« Les voies publiques ou privées emprun
tées sur le territoire de Roubaix par la ii-
Jfne C sont : la place de la Ijbri-te, le bou-
ievurd (jambetta, la rue de la Tuilerie, la 
rue du Coq-Français, la r&e du Tilleul, Ja 
rue Jean-Goujon, la rue Lssueur, la rue In
gres, la rue Larochefoucauld, la place du 
lrava:J, la rue Henry-Rt-gnault, ï'avenue 

des Villas. 
» Sur ce pnreours, le projet prévoit des 

points d'arrêt aux endroits ti-aprés : 
» Rue Pierre-Motte.— Rue de la Tuilerie.— 

Rue des Longues-Haies — Rue Sainte-Thé
rèse — Rue du Tilleul (jonction) — Rue de 
Ma-Campagne — Ru? de Rouvines — Rue 
d Hem — Rue Lesueur (église) — Place du 
Travafl — Rue David-d'Angers — Avenue 
des Villas (jonction). 

» Les dispositions du projet n'ayant donné 
lieu a aucune observation, votre "2e Com
mission vous propose de l approuver. 

» Le seul kiosque-abri à établir sur cette 
ligne sera situé place de la Liberté. Son em
placement sera déterminé ultérieurement. •> 

LES POIOS LOURDS 
Chez Mme Vve Vandammc, rue du Lu

xembourg, Louis Deryck, âgé de 40 ans, 
tourneur en fer, demeurant rue des Fleurs, 
à Mouvaux, a reçu sur la main gauche une 
pièce de fonte qui lui a fait une forte plaie 
avec section du tendon extenseur du médius 
de la main gauche. 

Le docteur qui lui a donné des soins, es
time à 1 mois l'incapacité de travail. 

• 
QUERELLE DE MENACE 

Les agents ont écroué mercredi soir, vers 
7 heures, au violon du 1er arrondissement, 
Edouard Vendenhende, l'igé de 47 ans, gar
çon boulanger, demeurant rue des Champs, 
26, qui, étant en état d'ivresse avait porté 
des coups ù sa femme, Emma Naessens. 

• 
PEU SOUMISE 

Contravention a été dressée û Gabrielle 
Lelong. ftgée de 23 uns, fille soumise, demeu
rant rue du Chemin de Fer, 49, pour avoir 
logé dans un estaminet et avoir été trouvée 
dans une salle de cabaret, commettant ain
si une double infraction aux règlements de 
police. 

LES MEFAITS DE L'EAU BOUILLANTE 
Chez M. Félix Vanoutryve et Cie, -fabri

cants, boulevard d'Armentières, Auguste 
l>econinck, 24 ans, teinturier, demeurant à 
Doltignies, a glissé et est tombé à la ren
verse en portant un baquet d'eau chaude. 

I> liquide s'élant répondu sur lui il a été 
très fortement brûlé au cou et au dos de la 
main gauche. 

DISTINCTION HONORIFIQUE 
Nous apprenons avec Flnisir la nomina

tion de M. Ach. Deroubaix, pharmacien spé
cialiste, à Roubaix, comme membre d'hon
neur de l'Académie des Sciences Physiques 
et Chimiques d'Italie, qui lui a décerné la 
Médaille d'Or de Ire classe pour ses spécia-
>i!és pharmaceutiques. 

SERIE DE CHU - Ç * 
Eugène Chéron, âgé de 25 ans, manœu

vre, demeurant rue du Tilleul, ù Wattrelos, 
était occupé dans l'usine Vanackère, rue 
Racine. 

Au cours de son travail il a fait sur le ge
nou aauche une chnte qui le tiendra six se
maines hors de son atelier. 

Léon Vanrocllen, âgé de 32 ans, demeu
rant rue du Fontenoy, 3i>, domestique chez 
Dubois et Dazin, a été victime d'un acci
dent dans la cour de MM. Motte Bossut, 
Jioulevard Gambetta. 

En déchargeant son camion, il a glissé, est 
tombé et s'est blessé a l'épaule gauche. 

— Dans la cour de rétablissement De-

bruyckère, boulevard de Strasbourg, Jean 
Dewupelaere, 23 ans, domestique, .demeu
rant rue Meyerbeer, «est tombé entre la ri
delle et un camion qu'il déchargeait. Il s'est 
/ait une déchirure musculaire dorso lom
baire. 

— A la société anonyme de peignage, rue 
du Collège, Jules Decourselle, Âgé de 2t> ans, 
homme de peine, demeurant rue des Rem
parts, ù. Lannoy, est tombé en portant une 
balle de laine qui lui a contusionné très for
tement le jambe gauche, 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
PROTEGEONS LES TRAVAILLEURS. — 

Samuel C-offin, entrepreneur, 48, rue de l'E-
peule, a récolte deux contraventions pour 
échafaudages dépouvus de garde-corps. Il 
est condamné ù 0 francs s'amende. 

— Louis Lepoutre, leinlurier-apprêteur, 
rue du Fontenoy, 2, faisait travailler pen
dant la nuit des enfants n'ayant pas 18 ans. 
Il récolte deux amendes de 5 francs. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE. — Jules 
Coukc. fondeur, rue des Arts, à Wattrelos, 
est condamné à trois amendes de 1 franc 
pour infraction à la loi sur le repos hebdo
madaire. 

LA PRISON. — Pour ivresse en récidive, 
André Deliveyne, est condamné ù 1 franc 
d'amende et 1 jour de prison. 

— Pour ivresse et aussi pour avoir flan
qué des coups à Vanhock, René Vercamen 
est condamné à 3 francs d'amende et 1 iou-
de prison. 

— Enfin Georges Blaquet est condamné à 
11 francs d'amende et un jour de prison 
pour bris d'objets mobiliers dans l'estaminet 
de Maria Masquelier et pour coups sur Des-
gardins. 

DANS LES ESTAMINETS. — Malvina Ro
bert a employé l>eorgette Destriaux sans 
que celle-ci soit munie de certificat, 5 francs 
a Malvina et 5 francs • Georgette. 

— Augustin Lepeis a fermé trop tardive
ment. 5 francs d'amende. 

LES CONCERTS PUBLICS 
Nous recevons la leltiv suivante concernant 

les concerts qui se font a l'hospice Berbieux ; 
Citoyen rédacteur. 

Veuillez je vous prie, m'aecorder l'hospitalité 
de vos colonnes pour rne faire l'écho dune façon 
iiagu gui a sauté aux yeux des moins dair-
Y>.inU. un concert musical était donné le 7 mai 
dernier à 1 hospice Barbieux par les Soldats Mu-
sieier.s. phalange artistique que tout le monde 
honore. Il ny avait aucun siège pour asseoir 
tes visiteurs, rien pour reposer les malheureux 
hospitalises Les nombreux visiteurs étaient in-
.dignes en voyant les pauvres vieux épuises par 
I ««e oa la misère se tenir debout pendant la 
mirée du concert, si ce système continue tas 
Msiteure no viendront plus voir les vieux et 
voiles et ils seront obligés d'aller aUleurs cher
cher leurs plaisirs. Ijca musiciens joueront pour 
les murs. On espère peut-être par ce moyen 
qu un peut nombre de privilégies auront seuls 
la jouissance du jardin qu' est orné avec l'ar
gent de tous. Alors on répétera sur tous les 
tons : nos vieillards n'aiment pas la musique 

Nous prions qui de droit d'examiner la chose 
elle en vaut la peine 

Vous rejnerciant à t'avance, agréez citoyen 
Ctc. OtC: ~ * ' 

laisser Jouer de la musique pourront laissa- atti
ser ces deux jours jusque minuit. 

CONTRAVENTIONS. — Les cardes Brtoin et 
Uerrevaux de serviee, rue du Mont-à-Leùr 0 m 
dressé les contraventions suivantes : 

A NifOe Jean-Baptiste, larinier, qui laiea.it di
vaguer son Chien non muni de collier. 

A Duyck Georges, 1G ans, conducteur «'auto, 
demeurant a Roubaix, rue des Fondeurs, a aoat 
l'auto n'était pas munie d'un numéro v f̂ole a 
l'avant. 

A Lejeune Camille, 17 ans, charretier, « Rou
baix, qui conduisait un camion servant an trans
port des vidanges, non muni de plaque. 

ETAT-CIVIL DE WATTRELOS. — A'aintncfls 
— Hélène Sénécaux, ru» des Champs. —Marcel 
Halleumieux, rue de Tourcoing, 108. 

WASQUEHAL 
LES RENTES DES TRAVAILLEURS. _ 

A l'énergie électrique, un manœuvre, Gus
tave Vanhollebecq, âgé de 33 ans, demeu
rant rue de la Gare, à Croix, en poussant une 
berline de scories, a glisse et ŝ est fait une 
entorse tibio-tarsienne. 

Le docteur lui a prescrit un repos de 15 à 
20 jours. 

•— A la teinturerie Hannart Frères, un jour
nalier, Georges Hennebo, âgé de 31 ans, de-
meuiaht a Bondues .était occupé à enrouler 
une pièce de tissu. Il a eu le bras droit serré 
entre le cylindre du métier qui s'est mis en 
marche subitement à cause d'une fausse ma
noeuvre à l'arrêt. 

Il en est résulté des plaies contuses de la 
face interne du bras et de l'avant-bras droit 
qui nécessiteront i j jours de repos. Docteur 
Durasnel. 

RECENSEMENT DES CHEVAUX. — La 
revue des chevaux aura lieu sur la place de 
l'Eglise, le jeudi 3 juin, à 7 heures du matin. 

Les propriétaires qui auront des mutations 
à faire sont priés de se présenter à la Mairie. 

MOUVEMENT SOCIAL 
•SYNDICAT DES CARRELEURS. — Le réunion 

générale aura lieu le lundi de la Pentecôte » 
10 heurvs p/>-'oise& un matin, au siùge du syn
dicat, boulevard de lîeWort, 18, Bourse du Im-
vail. 

Ordre du jour . Formation du bureau. — No
mination du secrétaire et des délégués ou CJO-
mité fôdéi-ai. — Causerie par un membre du 
Comité de l'Union. 

V1TJL.T CX"VXX_r 
de ROC BAIX du -'? mai 1909 

Wiissanir». — Hélène Glorieux, rue Voltaire, 
21. — Victor Ekoman, rue Sainte-Elisabeth, cour 
Saint-Louis, 8. — Raymonde Glorieux, rue Marc-
Séguin, "• — Félix Desmettre, rue Voltaire, cour 
Voltaire, 117. — Raymonde Demilecaraps, rue 

\ Meyenboer, 22. — Madeleine Cyffers, rue d'Al
ger, 4L 

j Décès. — Amélie Vanhaute 77 ans, sai» pro-
I fe^sion, rue Saint-Jean. — Justine Desplanques, 
I 74 ans, sons prolession, rue de Lannoy, 386: — 

Louise Ueusetooert. 81 ans. sans profession, bou
levard de Beifort, 30. — Alfred Coursier, 72 ans, 
sans profession, rue de F>ait>ieux. — Céline Le
roy, 92 ans, sans prolession. rue des Arts, 54. — 
Liévin Papillon, 9 ans, rue de Lannoy, 164. 

C R O I X 
TIF.XTES DES TïiAVAILLEURS. — Un 

aide-macon, Dhuille Charles, Il ans, rue du 
Moulin, occupé pour M. Remblane-Vermout, 
maître maçon, rue de Lille, a Croix, en dé
chargeant des briques, dans des maisons en 
construction, rue de Wasquehal, en a reçu 
une pile sur le pied gauche. 

— Chez MM. tlolden, Camille Cardou, SI 
ans, domicilié à Ruvm (Belgique), garçon 
de rubans, en tombant dans l'atelier, s'est 
blessé au pied droit. 

ETAT-C3VIL. — Naissances. — Debai-
steux Victor-Louis, rue Thionville, 20. — 
Geincga! Maurice-Louis, rue des Pilons, 11. 

WATTRELOS 
ARRESTATION D'UN BANDIT 

Sur mandat d'arrêt de M. Delalé, juge 
d'instruction, les gendarmes ont arrêté, 
Emile Naye, condamné à deux ans de prison 
pour vol, coups .bris de clôture, infraction à 
un arrêté d'expulsion et dommage à la pro
priété mobilière d'autrui. 

On peut considérer cette arrestation comme 
une excellente prise. Emile Naye est, en effet, 
un rôdeur de frontière dangereux, plusieurs 
fois condamné déjà en France et en Belgi
que .11 s'est évade d'une colonie pénitentiaire 
die ce dernier pays. 
"FEDERATION DES OUVRIERS DU BATI

MENT. — La Fédération du Bâtiment organise 
une grande réunion syndicale de tous les ou
vriers du Bâtiment sans distinction de métier, 
le dimanche 30 mai 1909, à 8 heures 1/2 du ma
tin, à l'estaminet Detoaer (dit le Frisé), angle 
des rues Miribel et du Crôtinier, sous la prési
dence d'un camarade du Comité Fédéral. 

Ordre du jour : Création d'une section syndi
cale des ouvriers du Bâtiment habitant Wattre
los, sous les auspices de la Fédération. 

I,a commission fait un pressant appel aux ou
vriers non syndiqués pour venir .grossir les 
rangs toujours croissants de leurs camarades 
syndiqués du Bâtiment, pour leur bien-être et 
l'avenir de leurs enfant* 

La commission. 
ENQUETE. — On procédera à une enquête de 

eorrimodo et incommodo sur le projet présenté par 
M E. V. Bernard, d'établir une fabrique de cotte 
gélatine, sur un terrain situé a Wattrelos, hameau 
du Sartel. 

\ cet effet, M. le maire se rendra à la mairie 
le mardi 8 juin 1909. de trois a quatre heures, 
pour v recevoir les déclarations des habitants de 
la ooinmune sur les avantages ou les inconvé
nients du projet doni 11 s'agit. 

AVIS AUX CABARETIERS. — A l'occasion d« 
la"F>entec0te tous les cabarctiers de la commune 
pourront tenir leur débit ouvert jusque œux 
heures du matin le dimanene et le lundi. 

;i'i>™ les cejiaretier», régulièrement autorisé» a 

LANNOY 
CONSEIL MUNICIPAL. — Le Conseil mu

nicipal se réunira aujourd'hui vendredi, à 
6' heures du soir, salle de la Mairie. 
.COLOMBOPHILIE. — La société « L'Union 

Fraternelle » organise pour dimanche prochain 
un jrrand concours sur Chartres. 

Cent francs de prix d'honneur répartis en 20 
prix de 5 Irancs un régulateur a sonnerie et un 
tiers de bière seront disputés par les amateurs 
qui seront certainement nombreux. 

Ce concours aura lieu au calé Versluys, porte 
de Lille. 

{A: lendemain, lundi de la Pentecôte, la même 
société organise chex M. Louis Bourgois, rue 
Nationale, un grand concours sur Chantilly. 

75 irancs de prix reparus en quinze prix de 
5 francs et un régulateur a sonnerie seront dis
putas par les adhérents. 

Nul-doute que ces deux concours n'obtiennent 
un vit succès. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. — Un ouvrier 
menuisier de la maison Vanvosthuysc et 
Naessens, André Desplannue. Âgé de 20 ans, 
domicilié Grand-Rue, à Templeuve (Belgi
que), s'est fait une plaie profonde à la main 
gauche en soulevant une serre à plancher. 

Le docteur Parmentier, qui lui a donné des 
soins, a déclaré que l'incapacité de travail se
rait de 15 jours, sauf complications. 

ETAT CIVIL. — Décès. — Jean Foncez, 6 
mois, rue Nationale. 

TOUFFLERt 
PLAINTS, — Enule Uaudry a porté plain. 

te contre le sieur Henri Delmarquette qui 
lui aura':1, donné des coups de poing dans la 
figure. 

La police enquête. 
A«CQ 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal s'est réuni en ses

sion de mai à la mairie, sous la présiden
ce de M. le Maire. 

M. Isbled, percepteur, donne lecture du 
compte administratif de l'exercice 190tS. I-es 
recettes se sont élevées a 37.754. Ir. 21 ; les 
dépenses à 3°.6;W fr. 25. Il y a donc un «x-
oêdeni oe 'îepenses ce 18i"ô fr .01. Le résul
tat de l'exercice 1907 ayant donné un excé
dent de recettes de 10.460 fr. 13. il s ensuit 
que l'exercice échu se règle avec un excé
dent des recettes de S.5D4 fr. Qtt. 

L'e.ssemblée décide d'affecter celte som
me à diverses dé.|>ense8. On prélève des gra
tifications au personnel enseignant et indem
nités de logement, allocations, au porteur 
de uépôches, aux cantonniers, au garde-
ciiampétre, subvention au bureau de bien
faisance : d'autres dépenses pour l'entre
tien des chemins vicinaux et ruraux et les 
édifices communaux, travaux divers et éta
blissement de réservoirs dans les rues Car-
not ei Marceau. 

Le budget additionnel se balance en recet
tes et en dépenses par la somme de 9.086 fr. 
y\. Le budget primitif de l'année 1910 est 
établi dans les mêmes conditions. 

Une subvention départementale de 100 fr. 
42 est accordée aux sapeurs-pompiers. 

On mettra les travaux de peinture en ad
judication 

Les marchés ne dépassant pas 300 francs 
seront traités comme d'habitude. 

Les pompiers seront dorénavant assurés 
A la Cie » L'Abeille ». 

Quand des grés seront disponibles, la rue 
Carnot sera réparée. 

Un commerçant de la commune sera pour
suivi pour refus de payer le port des télé
grammes. 

Le Conseil se réunit ensuite a huis-clos. 
LEER8 

DUCASSE DE QUARTIER. — C est diman
che et lundi, la ducasse de l'important quar
tier du Trieu de Carihem. 

Un comité a très bien organisé le pro
gramme de cette fête qui promet un grand 
succès. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. — Albert Larti-
gue, chef d équipe au dépôt des tramways 
est tombé si malheureusement sur un rail, 
qu'il s'est fait de violences contusions au 
coté droit. 

Le docteur Caudmond lui a ordonné 15 
jours de repos. 

ETAT-CIVIL. — Marcel Hespel, Petite 
Frontière. 

BAISIEUX 
ETAT-CIVIL. — Naissances. — Joseph 

Delcour, Petit-Baisieux. — Suzanne Haus-
traete. Grand Baisieux. 

Mariage. — Albert Lecleroq, sans profes
sion, à Roubaix. et Clara Seynave, modiste 
au Grand Baisieux. 

d'Oran, 37, à Wattrelos, a eu l'index gauche 
comprimé entre deux organes. L'ongle a et* 
complètement arraché. 

Je ne tvm» que l e MIX 

l'adresser .prov'roirement chez la citoyen 
DUMORTIER, 12, rua Désarmant. 

LES CHUTES 
Chartes Martens, terrassier, demeurant a 

Lauwe, était employé pour le compte de M. Gu». 
tave Leclercq, entrepreneur, rue de Calais, dans 
un chantier de la rue Weilly. En marchant sur 
une poutre il a fait une chute et s'est contu
sionné l'épaule gauche. 

— Au tissage Florimond Gillis, rue des Villas 
un tisserand. Désiré Carette, âgé de 17 ans, rué 
Lamartine, & Wasquehal, a fait une chute «a 
{ilaçant une corde d'ensouple et s'est contusionne 
e genou gauche. 

CONCERT PUBLIC 
L'harmonie « La Fraternelle • exécutera le 

dimanche 30 mal, à S heures <tu soir, sur le 
kiosque de la place Thiers, les moTseaux sui
vants : 

1. Le Petit Jeannot, allegro (Albert Duhamel). 
— t. Lugdunum, ouverture (G. Allier). — 3. Saai-
son et Dalila, fantaisie (Saint-Saens). — 4. Faust, 
fantaisie (Gounod). — 5. Attila, fantaisie Verdi). 
- 6. La 2/we.nzinette (Louis Fretrt&ux. 

E T A T C I V I L , 
A, de TOURCOING du 27 mal 1909 
naissances. — René Delezeone, rue de Paris, 

12t. — Arttrar Dumortier, rue de Bapaume, 34. 
— Alphonse Groillon, rue du Chene-Tlôupline, 
50. — Camille Moennan, rue d'Odessa, Ï8. — 
Henri Herman, rue de Boilly, 48. 

Décès. — Marie Herman, 87 ans, rue du Vélo
drome 45. — Victor Deperchin, 18 ans, rue Miu 
rengo, 29. — Anne Kepoel, 18 ans, rue Natio
nale, 122. 

ACCIlftÇNTS OU TRAVAIL 
Chez Dumortier frères, fabricants, rue de Rot-

terdam, Ernest Lallemend. âgé de 81 ans, d». 
| meurent rue de VEptne, 109, s'est blessé &g 
! pied droit en marchant sur un clou. 

— Chez Haeffely, filateu'. 223, rue du Tilleul 
1 Cyrille Broyé, âgé de 21 ans, demeurant me 

J L I L A i E 
OH ne a bazardera » pas 

la Grand' Garde 
La municipalité lut mystifiée grossièrement 

par un escroc vulgaire qui, n'ayant 
pas un sou, lui offrit un million 

Comme bien on pense, ce fut un éclat de 
rire quasi-g^nôral ce matin, a Lille, lors
qu'on lut 1 arrestation de Measing, le nabab 
qui offrait à la ville un million pour la 
u Grand-Garde » et le marché Saint-Nicolas. 

— Eh quoi ! se dirent nos concitoyens, la 
municipalité fut assez aveugle pour entrer 
en pourparlers avec ce chevalier dfndus-
trie ? On ne le connaissait ni d' » Eve ni 
d'Adam » et l'on tabla sur les propositions 
de cet audacieux aventurier pour se donner 
des airs d'administrateurs profonds et en
tendus ? 

On se souvient assez des déclarations op
timistes de la municipalité, de la fausse mo
destie et de la suffisance avec laquelle on 
déclarait : 

« II n'y a encore rien d'arrêté, mais bî 
nouvelle est exacte. Nous avons reçu des 
propositions... Nous demandions un million, 
on nous l'a offert '. Sur l'emplacement du 
marché on construira un très grand hôtel. » 

Hélas ! le million eut été payé, sans au
cun doute, en monnaie de singe, et, en fait 
d'hôtel, l'ingénieux Messing n'a pu aboutir 
qu'à celui des « haricots » de la ville de Bou
logne. 

La réalité n'a pas tardé à mettire par terre 
d'un coup de patte brutal l'échafaudage de 
rêves de nos " petits faiseurs de grande po
litique » qui mettent l'avenir sous clef, se 
croient des dieux ou des magiciens dont la 
lvaguette va transformer Lille et en faire la 
huitième merveille. 

11 faut voir les nez que l'on tire à la mai
rie ! Ce qui rend furieux surtout, c'est la di
vulgation de cette mésaventure êdilitaire. 

On avait recommandé à M. le commis
saire central de ne pas confier, même à son 
oreiller, la fâcheuse nouvelle. Toutes les 
bouches furent munées à la poUce et devin
rent autant de tombeaux du factieux se
cret. 

Fort malheureusement pour ceux dont 
lout Lille, moins eux, se gausse aujourd'hui, 
d'autres n'avaient pas les mêmes raisons 
de ee taire. 

LTNQUK'l't 
Toute, l'enquête faite sur place démontre 

que Messing n'avait même pas lallure, le 
u montant», le braîn de vie qui font que la 
confiance va d'elle-même aux grands aven-
t uriers. 

U habitait une toute petite enambre de la 
rue Saint-Nicolas, dont U n'a pas acquitté, 
loin de là, tout le loyer. 

La municipalité, qui lui écrivait à cette 
adresse, n'a jamais cru devoir s'informer 
plus loin., au moment de l'échange de la 
correspondance, tout au moins. 

Car aujourd'hui, Messing ne pèse pas 
lourd et on le jette par-dessus bord avec une 
belle assurance de façade. 

« On attendait, dit lun, des renseigne
ments que l'on avait demandés, en Améri
que, sur sa solvabilité. » 

On n'avait pas besoin d'aller si loin ! 
« L'individu, dit un autre, qui se présen-

Liit au nom d'une société américaine, écri
vait sur papier à en-tète de son hôtel... On 
avait tait grand bruit dans certain clan... 
(\ttrape, «Réveil du Nord >•)... On le voit, 
l'administration municipale était sur ses 
gardes. » , . 

Si bien sur ses gardes qu au cours de la 
perquisition le commissaire de police a saisi 
la correspondance adressée par la mairie à 
« cet individu ». 

Ah ! Messing, comme vous devez vous 
apercevoir que les puissants «ont chan
geants l 

Mais des commerçants de la ville, moins 
naïfs que nos maîtres ne se laissèrent pas 
prendre aux façons du bonhomme. 

M Wihnet, tailleur, Grande-Place, avait 
reçu ses oHrea;natureUement nnuneubjede 
la Compagnie anglais*. R l'angle de la rue 
Neuve, devait entrer dans le « Palace Hô
tel » que rêvait l'escroc. 

M W'ilmet reconduisit avec tous les hon
neurs dus à son rang. Avec M. D. Boucher, 
directeur du Casino des Famdles, ce fut en
core plus drôle. 

_ je viens vous acheter votre immeuble, 
avait dit Messing. 

M. Boucher lui rit au nez, lui disant que 
la maison n'était pas à vendre. 

Une cession alors proposa l'illustre amé
ricain. Bernique ! 

Messing revint à la charge, puis un béai» 
jour, comme son crédit était usé jusqu'à la 
cord'e il lâcha une partie de la vérité. 

Je ne désespère pas de vous remplacer, 
alors, prenez-moi comme gérant, je me met
trai au courant... 

Il resta trois semaines à la Brasserie et 
M. Boucher.lui donna 150 francs à titre de 
salaire lorsqu'il le quitta. 

Un peu plus, le millionnaire ou le repré
sentant de millionnaires traitant de puis
sance à puissance avec les orgueilleux dic
tateurs de Lille-Capitale, se fût fait mar
miton, chasseur bu laveur de vaisselle. 

Le dernier trait que l'on raconte de lui 
est de ht plus pure cocasserie. 

Messing avait une superbe canne & pom
me d'or dont il sabrait l'air des rues. Un 
jour la canne de luxe fut remplacée dans s* 
main élégante par un bâton de dix sous. 

« Tiens, lui dit quelqu'un, vous avez donc 
mis votre canne au Mont-de-Piété ? » 

Deux jours après Messing était disparu. 
L'enquftte sur le personnage est menée S 

Lille avec une grande activité par le com
missaire auz délégations indiciaires. 

Dans la journée d'hier le magistrat a enV 
fendu dans'son cabinet MM. Wilmet et Bou
cher dont noua parlons plus haut 

La correspondance et les objets saisis ont 
été mis sous scellés et expédiés an parquet 
de Boulotme qui instruit le vol dont Messing 
est inculpé. 

Sons un tonneau de vidanges 
En remisant Mm attelas*, un oharretlar 

tombe et l'une des roues du vénloui* le 
blessa grièvement. 

Un accident d'une certaine gravité s'est 
produit dans la foirée de mercredi. Veri 6 
heures, un charretier, M. Jean-Baptiste Cré-
teur, âgé de 68 ans, au service de la Compa
gnie des vidanges lilloises, était occupé à re
miser son tonneau dans un hangar. Soudain, 
par suite d'un faux-pas, Créteur roula sur 
le sol, et l'une des roues de sa voiture lui 
passa sur la cuisse droite. 

A ses cris, plusieurs personnes accoururent 
et dégagèrent l'infortuné charretier qui «onf-
frant atrocement, gisait à terre ne pouvant se 
relever. 

Un docteur requis en hâte, accourut et 
constata que Créteur avait la cuisse droite 
fracturée. 

Apres avoir reçu les premiers soins, (e 
blessé sur la demande d'un membre de sa fa
mille, a été reconduit en voiture d'ambulance 
à son domicile, 7, rue du Four-à-Coaux. 

LA JALOUSIE ARMA SON BRAS 
Une scène de violences causée par la jalousie, 

a mis en émoi, dans la soirée de mercredi, les 
ouvriers et ouvrières longeant le boulevard 
Montebello et regagnant leur demeure, leur jour
née terminée. 

Depuis quelque temps, une fileuse, Mme Elo-
die Henock, 30 ans, habitant rue du Pôle-Nord, 
avait conçu des doutes sur lu fidélité de son 
tendre époux, qu'elle soupçonnait a tort ou a 
raison de « flirter >• avec une autre fileuse, 
Louise Vambrusei, 48 ans, demeurant rue de 
la Justice. 

On se rend facUemenl compte que la fileuse Elo-
die en voulait, et pas un peu, à la fileuse Louise, 
de lui voler, * selon ses dires, le cceur de son 
mari. 

Donc, mercredi, vers G heures 1/2, le hasard 
fit rencontrer les deux tueuses sur le boulevard 
Montebello. On éciiangea d'abord des injures, 
puis on passa aux menaces. Soudain, la femme 
Hénook, ne pouvant contenir sa colère, s'élança 
sur... sa rivale et lui asséna au front un coup 
de gourde, qui ne lui fit qu'une blessure .super
ficielle. 

Mme Pauline Dardenne, balayeuse, 38 ans, 
habitant rue de Bailleul, cour Pau, qui accom
pagnait Mme Hénock, prit fait et cause pour 
cotte dernière et souffleta h plusieurs reprises 
la voleuse d'amour Pauline. 

Les esprits étaient très montés et la valse dos 
chignons allait commencer, lorsqu'un agent ie 
service près de la accourut et réussit à séparer 
les combattantes. 

Les tAjis ouvrières furent amenées au poste, 
cù, après avoir Été interrogées, Mmes Hénock 
et Pauline Dardenne ont été gratifiées d'une 
contravention pour violences légères. Quant a 
la fileuse Vambrusei, qui se défend de l'accu
sation portée contre elle, elle a été pan6ée et a 
pu regagner son domicile. 
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ù Biribi, aux bat' d'af non plus. 
Edouard Buysschaert, 22 ans, du 5e ba

taillon d'infanterie légère s'était cru oublié 
par la gendarmerie qui le recherchait pour 
absence illégale. 

Buysschaert avait en effet négligé de re
joindre son corps à l'expiration d'un congé 
de convalescence. 

Hier matin, des agents de sûreté qui le 
rencontrèrent rue des Robleds lui prouvè
rent que l'on pensait toujours à lui, l'ar
rêtèrent et le mirent a la disposition de l'au
torité militaire. 

A.\x jF*a r«civaerfc 
UN AUDACIEUX VOL EN VELO. — 

Nous avons raconté l'odyssée burlesque d'un 
négociant de Marquette, qui ayant pris un 
auto sur la place de Lille, fut promené par 
son chauffeuT de cabaret en cabaret, confié 
aux bons soins de deux femmes et en fin de 
compte, « plaqué « sur la route de Verlin-
ghem après avoir été dépouillé de 1.300 fr. 

M. Houeix, juge d'instruction, renvoie de
vant le tribunal correctionnel comme auteur 
du vol, Auguste Banier, a© ans, chauffeur 
d'automobile et comme complices, les femmes 
Marie Vanhorenfaeck et Renée Cabaret, qui 
reçurent chacune du chauffeur, une somme 
de 40 francs pour « leur dérangement ». 

LES VOLS. — M. Houeix, traduit égale
ment devant le tribunal, Jules Delannoy, 20 
ans, qui, le 2 mai. vola un jambon à l'étalage 
de M. Bruin, boucher, rue de Paris, 225, à 
Tourcoing et Demuynck, un débardeur, com
plice du premier, qui reçut au sortir de la 
boutique, le jambon, avec lequel il prit la 
fuite. 

AI. Delalé, a fait mettre jeudi, en état d'ar
restation, le nommé Léon Hecht, 25 ans, re
misier, entrepositaire d'allumettes chimiques 
et inculpé de détournement d'actif à la fail
lite prononcée contre lui. 

ARRONDISSEMENT DE ULLE 

QUESNOY-SUR-DEULE 

Une liMette sous on auto 
Mercredi, vers onze heures dn matin, un 

! groupe de fillettes sortant de l'école s'enga
geait sur le pont près de la place, quand ar
riva 4 vive allure, l'automobile de M. Jean 
Van Overstraeten .fabricant de carrelages cé
ramiques, à Canteleu-Lambersart. 

Affolées, les enfants se dispersèrent en cou
rant, mais l'une d'elles, Jeanne Boucherie, 
âgée de 0 ans, en fuyant, tomba devant 
l'auto .Le chauffeur fit fonctionner ses freins, 
mais le véhicule avança encore et passa sur 
•1 enfant qui resta engagée sous la voiture. 

Quand on la retira de sa fâcheuse position, 
on constata non sans surprise, qu'elle était 
indemne de toute blessure grave ; la fillette 

j ne portait qu'une légère écorchure au genou 
qu'elle s'était faite en tombant sur le pavé. 
Les roues de l'auto n'avaient fait que la 
frôler. 

Elle put regagner sans aide, le domicile de 
ses parents, au hameau du Grand-Cabaret. 

ARRONDISSEMENT DE DUNKJERQUB 

COUDEKERQUE-BRANCHE 
A LA MAIRIE 

CREATION D'UN EMPLOI DE SECRE-
TAB^E-ADJOINT. — Un concours sera pro
chainement ouvprt rx^"- ''occupation de cet 
emploi Les candidats doivent être libérés 
du service militaire et munis de bonnes ré
férences. Ils devront se faire inscrire jus
qu'au 5 juin inclus & la mairie, où le pro
gramme du concours et tous antres rensei
gnements leur seront communiqués. 

m 
'ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

BOUVIGNIES 

Funérailles d'Antony 
Hier jeudi, ont eu lieu à Bouvignies. les funé

railles du coureur Antony Ferrare, décéda lundi 
a l'hôpital de Roubaix, à la suite du grave ac
cident dont il avait été victime au vélodrome rou-
baisien le jeudi de l'Ascension. Une foule consi
dérable y assistait parmi laquelle de nombreux 
sportsmen lillois, roubaisiens, tourquennois et 
arrageois. 

Après la cérémonie religieuse, le corps a été 
conduit au cimetière. Plusieurs couronnes avaient 
été offertes par le Vélodrome de Roubaix, les 
coureurs régionaux, ses amis, la commission 
sportive de Roubaix. les sportsmen douaisiens, 
le Cycle-ciub douaisien et le SportingvClub de 
Douai, 

SOT la tombe, M. DesrueUes, M nom te 11 
commission sportive du vélodrome 
Gaston Nadaud. au nom du « I' " 
du Vélodrome de Roubaix ont 
mes émus quelques paroles retraçant la vie si 
bien remplie du jeune défunt. 

A l'issue de la cérémonie funèbre se sont r é » 
pis la commission sportive et le directeur d» 
Vélodrome de Roubaix, Jean Desruelles et Léo» 
Bathiat, au nom des coureurs et ont décidé d'or
ganiser prochainement une fête de btenfaisanc* 
au profit de la mère de leur malheureux camsn 
rade. 

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI 

QUIEVfc 

Une affaire d'avortement 
La gendarmerie a ouvert une enquête sur un» 

affaire d'avortement dans laquelle seraient cora-

Sremisas une veuve L..., 55 ans. et une jeun* 
lie de 15 ans, F... D... 
Celle-ci a déclaré qu'en janvier 1900, alors 

qu'ede était allée passer quelque tempe ohei son 
oncle, & Caudry. ce dernier, la trouvant seuls 
dans la cave où elle enlevait les germes des 
pommes de terre, abusa d'eUe. 

Constatant une quinzaine de jours après qu'elle 
était enceinte, elle rentra chez sa grand'mère. 
a Quiévy, et, durant huit jours, reçut les soin* 
de la veuve L... qui lui fil absorber forée dra
gues et qui lui fit quelques piqûres. 

F... D... a avoué avoir déjà auparavant subi 
les opérations de la veuve L... Celle-ci « déjs. 
été condamnée pour faits d'avortemento. Inter
rogée, elle a nié naturellement ce qui lui «tait 
reproché. 

?AS-DEKîALrVia 
U E V M 

Le denier de la mort 
Il y a quelques jours nous relation* M 

mort malheureuse d'un jeune homme de 15 
ans, Camille Vaast, écrasé par une berlina 
dans une galerie souterraine de la tons» 
numéro 3 des mines de Liévin. 

A cet accident regrettable se rattache un* 
coïncidence curieuse. 

Le jeune Camille Vaast était assuré de
puis le 10 mai dernier par la Compagnie, 
bien connue, d'assurances-vie « Constantia. » 
Deux versements hebdomadaires de 20 cen
times avaient seulement été faits par 1* 
petit mineur. 

Or, voici que M. Jules Pry, directeur pour 
la France de la •< Constantia, » cette entre
prise privée assujettie au contrôle de l'Etat, 
a versé néanmoins quatre cent soixante-six 
Irancs aux parents de la victime. • 

On avouera que c'est un joli denier pour, 
un versement de quarante centimes et kl 
cas du paiement de la totalité de la prim« 
d'assurance pour un versement aussi mini» 
me est assez rare pour qu'il ait mérité d'êtrsi 
signalé ici, a titre de curiosité. 

BRUAt) 

Arrestation d'un satyre 
M. le Commissaire de police a mis en étal 

d'arrestation un individu nommé Henr* 
Dubois, ouvrier mineur, âgé de 21 ara, qui 
s'est livré à des actes immoraux en présence! 
et sur la personne même de la jeune Mariai 
T..., âgée de 6 ans, demeurant avec aea 
parents, rue Leconte, 76. 

Cet individu était pensionnaire cher l e* 
époux T... il fut surpris mardi par la tant* 
de la petite Marie, pendant qu'il se trouvail 
seul avec celle-ci dans une chambre de la 
maison, »t dans une attitude telle que lai 
tante indignée se jeta sur lui et le griffa»i 
L'ignoble personnage s'échappe pour sej 
soustraire aux coups. 

L'enquête ouverte immédiatement par M* 
Ducher apprit que Dubus s'était déjà, plu
sieurs fois, abandonné à ses abjectes habi
tudes, devant la jeune T... (car c'est uns! 
habitude chez lui) et qu'il s'était même livr* 
à des attouchements coupables sur elle. 

Après s'être soustrait aux recherches pen
dant deux jours, il est venu mercredi soir, 
mourant de faim et de froid, rôder aux 
environs du poste de police, dans l'inten
tion bien évidente de se faire arrêter. Aprèsl 
une nuit passée au violon, il a été conduit 
jeudi matin à la prison de Béthnne. 

Malingre et chétif, ce misérable porta, 
empreint sur le visage, le stigmate du vlog. 
honteux dont il est atteint. 

Orphelin de bonne heure, ayant reçu un* 
mauvaise éducation, de plus paraissant ont 
peu déséquilibré, il est peut-être encore plus» 
à plaindre qu'à blâmer. 

ARDRE* 

Le feu à l'Hospice 
Un vetlt garçon de cinq ans est l'auteur ISM 

volontaire du •inletrc 
Un incendie a pris naissance hier matisv 

dans un bâtiment aménagé en dortoir pour, 
les jeunes garçons orphelins à l'hospice d'Ar*. 
dres. 

La sœur Louise s'aperçut du sinistre ; elW 
prévint la supérieure et l'alarme fut aussitôt 
donnée. Les pompiers, aidés par les vieil* 
lards de l'établissement et par la population, 
se rendirent maîtres du sinistre après une. 
heure d'efforts. 

Il résulte de l'enquête que le jeune liidor* 
Louis, 5 ans, soigné à l'hospice pour bron« 
chite aiguë, est l'auteur involontaire de l'isH. 
cendie. 

A l'heure du lever, comme il était encor» 
endormi ,1a soeur Louise le laissa se reposer. 
Tout à coup, elle entendit des cris provenant 
du dortoir des orphelins. Elle se précipita d« 
ce côté, et, à son arrivée, elle constata qu'il 
était rempli de fumée. 

Entendant à nouveau les cris d'effroi pont* 
ses par le petit Isidore Louis, la religieuse 
s'avança à tâtons a travers la fumée jusqu'à 
l'enfant, le saisit dans ses bras et gagna l'es
calier en criant : Au feu 1 

Le gamin déclara que, s'étsnt réveillé et s* 
trouvant seul, il s'était levé pour allumer une 
chandelle qui était sur une table. Cela fait, il 
jeta par mégarde l'allumette dont il s'étaïf 
servi sur un lit à côté du sien. 

En peu d'instants le feu prit aux couvertu
res des literies voisines et se propagea jus
qu'aux combles. 

H est étrange qu'à l'hospice d'Ardre» o»l 
place des allumettes à portée de la main d'en* 
fants laissés sans surveillance. 

Il y a là un fâcheux manque de précautioel 
de la part de la direction. 

TRIBUNAL CIVIL DE LU LE 

MORTEL ACCIDENT DE TRAMWAY 
La première chambre présidée par M. 

ville a rendu son jugement dans le procès in
tenté par la famille du malheureux Denursrqtlf 
fut écrasé par un tramway, à Saint-Maurice, M 
28 octobre 1007. 

Denuys. qui habitait a Croix, était h bicyclette, 
quand, en voulant éviter un camion de la mal, 
son Vlrndt, il fut affreusement broyé par la 
car F 846 qui marchait à une allure excessive. 

La veuve de la victime réclamait 50,000 franc» 
do dommaaes-intérêts pour elle et ses entante 
et l'avocat de la demanderesse a fait valoir que: 
le car écrauseur marchait a une vitesse de 35 
kilomètres a l'heure, que le wattm&nn n'étant 
plus maître de sa machine-, qu'il n'avait p u 
corné, pas ralenti et que le chasse-corps n'avaft 
pas fonctionné à cause du chargement esfcessit 
de l'une des plateformes. 

Le jugement met la maison Vimot hors d» 
cause et estimant que les responsabilités sont 
partagées pour un tiers par la Compagnie et 
par la victime a condamné la Compagnie M 
payer à la veuve de Denuys une indemnité da 
3,000 francs et 1,000 bancs à chacun des orphe
lin». 
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